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La Bretagne a adopté en 2015 son Schéma régional de cohérence écologique (SRCE). Dans ce sch®ma, lôidentification des continuit®s 

écologiques se base essentiellement sur une approche par « grands types de milieux ». Pour traduire les enjeux identifiés aux échelles 

infrarégionales et accompagner la mise en îuvre de la trame verte et bleue aux ®chelles locales (SCoT, PLUi, PLU, SAGE...), le plan 

dôaction du SRCE propose aujourdôhui dôaffiner lôidentification et la cartographie des milieux naturels et semi-naturels contribuant aux 

continuités écologiques. Il favorise ainsi lôam®lioration et le partage des connaissances sur la biodiversit® ¨ lô®chelle de la Bretagne. 

Le Conservatoire botanique national de Brest a justement porté un Contrat Nature sur les m®thodes dõinventaire et de cartographie de 

la végétation (Contrat Nature 2013-2017). Le principal objectif ®tait de construire une d®marche dôinventaire et de cartographie de la 

v®g®tation adapt®e ¨ diff®rents contextes dôutilisation, de la gestion de sites naturels ¨ la planification des op®rations dôam®nagement du 

territoire, et de la tester sur le territoire du Parc naturel r®gional dôArmorique. Les m®thodes de cartographie test®es int¯grent une méthode 

de cartographie semi-automatis®e des grands types de v®g®tation ¨ lô®chelle du 1/25 000, associant des techniques de télédétection et de 

croisement de couches dôinformations g®ographiques. Cette m®thode a ®t® d®velopp®e dans le cadre dôune ®tude exp®rimentale associant 

le Conservatoire botanique et plusieurs laboratoires universitaires (Sellin et al., 2013). Son d®ploiement ¨ lô®chelle du Parc a permis de 

lôam®liorer et dô®valuer la faisabilit® de son d®ploiement sur de vastes territoires.  

Le programme de cartographie régionale (2018-2020) utilise cette méthode pour produire une carte régionale numérique accessible 

progressivement par d®partement : Finist¯re (hiver 2019), Ille et Vilaine (printemps 2019), C¹tes dôArmor (automne 2019), Morbihan 

(printemps 2020). Cette carte, en accès libre, est utilisable par les collectivités et les professionnels de lôenvironnement dans le cadre de 

leurs projets de planification du territoire et de préservation de la biodiversité. En faisant appel à un référentiel commun, elle permet des 

échanges, des collaborations, des analyses, des formations sur des bases partagées et mutualisées. Le Conservatoire botanique national 

de Brest assure un accompagnement technique pour faciliter la prise en main de cet outil et aider dans lôanalyse des enjeux selon le territoire 

concerné. 

Objectifs 

¶ Fournir une vision globale de la répartition des v®g®tations sur lôensemble de la Bretagne. 

¶ Apporter une aide ¨ la mise en îuvre des strat®gies r®gionales et des projets de pr®servation de la biodiversit®. 

¶ Améliorer la connaissance des milieux naturels et semi-naturels contribuant aux continuités écologiques. 

¶ Permettre dôidentifier et caract®riser les trames vertes et bleues, ainsi que les secteurs ¨ forts enjeux pour la biodiversité et/ou à 

préserver. 

¶ Avoir une vision plus globale du fonctionnement des écosystèmes par croisement avec des données sur les espèces et/ou les 

habitats. 

¶ Aider les acteurs îuvrant ¨ la connaissance ¨ pr®parer leurs plans de prospection. 

http://www.cbnbrest.fr/nos-actions-phares/335
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Introduction 

 

La cartographie de la végétation du Finistère sôinscrit dans le cadre du programme de cartographie des grands 
types de végétation des quatre départements bretons. Cette cartographie permet d'obtenir une information sur la 
répartition globale des grands types de végétation dans le d®partement, ¨ lô®chelle du              1/25 000. 

La cartographie des grands types de végétation du Finistère a été réalisée en trois étapes : une première carte 
réalisée sur le territoire du Parc naturel r®gional dôArmorique entre 2015 et 2016, une seconde sur le territoire de 
Brest métropole en 2017 puis le reste du département cartographié en 2018.Suite aux retours des utilisateurs de 
la carte du PNR dôArmorique, la m®thode de cartographie a connu une ®volution permettant dôam®liorer la 
classification et dôall®ger le poids de la couche (tableau 5). 

La carte des grands types de végétation du Finistère, distribuée sous un format image, est réalisée à partir de 
trois couches dôinformation g®ographique différentes. Il est possible dôutiliser ces trois couches SIG de façon 
ind®pendante ou bien de les combiner afin de travailler sur lôensemble du d®partement. 

Cette notice synthétise donc la m®thode dô®laboration de la carte en mettant lôaccent sur les différences 
méthodologiques existantes entre les trois entités cartographiques, et décrit les classes de végétation identifiées 
pour chacune dôentre-elles.  

 

Elle est structurée en 3 parties. Une première partie présente la méthodologie, la seconde les différentes 
classes de grands types de végétation identifiées (fiches par type de végétation cartographiée) et la troisième les 
résultats et des ®l®ments dôanalyse (cartes, fiabilité de la classification, analyse statistique). 
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PARTIE 1 : Méthodologie 

Pour avoir la méthodologie détaillée, se reporter à Sellin 2016. 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

I. Emprise 

La zone cartographiée couvre environ 680 656 hectares ; elle correspond aux zones terrestres et intertidales 

de l'ensemble du territoire du département du Finistère, îles comprises. La cartographie a été réalisée en trois 

étapes (Figure 1) : 

- Parc naturel r®gional dôArmorique (cartographie r®alis®e en 2016 : 154516 ha) 

- Brest métropole (cartographie réalisée en 2017 : 38 358 ha) 

- Autres territoires finistériens (cartographie réalisée en 2018 : 487 782 ha). 

 
Figure 1: Emprise de la zone cartographiée 

Attention :  

¶ La cartographie du Finistère a été réalisée en trois étapes, sur trois territoires, à des dates différentes et 

en sôappuyant sur des donn®es images et auxiliaires pouvant varier. Il en r®sulte donc un certain nombre 

de disparités, résumées dans le tableau 5 (p. 9).  

¶ Chaque entit® cartographique (PNR dôArmorique, Brest m®tropole et autres territoires finist®riens) fait 

lôobjet dôune notice dôaccompagnement ¨ laquelle il est important de se r®f®rer afin de prendre 

connaissance des données images et des données auxiliaires utilisées et notamment leur date de 

production/actualisation.  
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II. Typologie 

Pour l'identification des végétations naturelles et semi-naturelles, la typologie se base sur la classification 
physionomique et phytosociologique de Basse-Normandie, Bretagne et Pays de la Loire (Delassus et Magnanon 
(coord.) 2014). Celle-ci est une typologie en 8 niveaux hiérarchiques permettant de faire le lien entre la typologie 
phytosociologique utilisée sur le terrain et les typologies de structure de la végétation utilisées pour caractériser les 
v®g®tations par traitement automatique dôimage. 

Cette typologie a ensuite été adaptée pour les besoins de la cartographie par télédétection des grands types 
de végétation. Le tableau 1 fait la synthèse des classes qui ont été identifiées sur chaque entité cartographique 
composant le département du Finistère par traitements semi-automatiques. Une partie de ces classes sont 
directement issues de la classification physionomique et phytosociologique. Les classes « végétations des marais 
salés » (fiche n°1), « tourbières et groupements tourbeux associés » (fiche n°9) et « plans d'eau, cours d'eau et 
végétations associées » (fiche n°15) regroupent plusieurs classes de la classification physionomique et 
phytosociologique. Elles correspondent davantage à une approche « habitat » (Complexes de végétation se 
développant dans un même contexte écologique). 

Comme cela a été introduit précédemment, la typologie de la carte des végétations du Finistère a subi des 
évolutions au cours des trois phases de cartographie. Il en résulte que certaines classes de végétations ne sont 
pas cartographi®es de mani¯re homog¯ne ¨ lô®chelle de lôensemble du d®partement (Tableau 1). Ainsi : 

- Les classes « Vergers » et « Coupes forestières » ont pu être identifiées après amélioration de la méthode. 
Ces classes nôavaient pas ®t® cartographi®es sur le PNR dôArmorique. Sur ce territoire, les vergers sont 
rattachés aux « Cultures » et les « Coupes forestières » à lôancienne classe « Rochers, falaises, sables 
littoraux et autres milieux non végétalisés ». 

- Les zones de cimetières initialement rattachés aux « Autres milieux non végétalisés » et les terrains de 
sports enherbés initialement rattachés aux « Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) », 
sont maintenant cartographiés en tant que « Parcs et jardins ». Les pistes des aéroports initialement 
rattachées ¨ lôancienne classe « Rochers, falaises, sables littoraux et autres milieux non végétalisés » sont 
maintenant cartographiées en tant que « Routes ». 

- Lôidentification des v®g®tations des haies et talus a ®t® am®lior®e afin que les zones dôombre en lisi¯re 
forestières initialement rattachées à la classe des « végétations des haies et talus » soient rattachées aux 
forêts adjacentes. 

- Enfin, la classe « Rochers, falaises, sables littoraux  et autres milieux non végétalisés » du PNR 
dôArmorique a été subdivisée en deux pour Brest métropole et les autres territoires finistériens pour mieux 
distinguer dôune part les milieux peu ou non végétalisés littoraux « Rochers, falaises, sables littoraux » et 
dôautre part les ç Autres milieux non végétalisés » (souvent artificialisés et situés en intérieur : parking, 
terres à nu en entrée de champs, rochers intérieursé). 

 

Niveaux typologiques 

Occupation du 
sol 

Physionomie 
de la 

végétation 
Grands types de végétation 

PNR 
dõArmorique 

(2016) 

Brest 
métropole 

(2017) 

Autres 
territoires 
finistériens 

(2018) 

Totalité du 
Finistère 

Végétations 
naturelles et 
semi-naturelles 

Végétations 
herbacées 

Végétations des marais salés  X X X X 

Roselières  X X X X 

Pelouses sèches et 
mésophiles des dunes fixées 

X X X X 

Pelouses sèches des dunes 
mobiles 

X X X X 

Prairies et pelouses sèches et 
mésophiles (hors dunes) 

X X X Hétérogène 

Prairies et pelouses humides 
(hors marais salés) 

X X X X 

Landes et 
tourbières 
(fourrés nains) 

Landes sèches et mésophiles X X X X 

Landes humides X X X X 

Tourbières et groupements X X X X 
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tourbeux associés 

Fourrés 
Fourrés secs et mésophiles X X X X 

Fourrés humides X X X X 

Végétations des 
haies et talus 

- X X X Hétérogène 

Forêts de 
caducifoliés 

Forêts sèches et mésophiles X X X X 

Forêts humides X X X X 

Milieux 
aquatiques et 
végétations 
associées 

Plans d'eau, cours d'eau et 
végétations associées 

X X X X 

Champs d'algues marines X X X X 

Végétations 
artificielles 

Plantations 

Plantations d'arbres à feuilles 
caduques 

X X X X 

Plantations dôarbres ¨ feuilles 
persistantes 

X X X X 

Coupes forestières  X X Hétérogène 

Vergers  X X Hétérogène 

Cultures - X X X Hétérogène 

Parcs et jardins - X X X Hétérogène 

Milieux non 
végétalisés 

Milieu marin et 
estran non ou 
peu végétalisé 

- X X X X 

Bâti - X X X X 

Routes - X X X Hétérogène 

Rochers, 
falaises, sables 
littoraux 

- 

X 

X X Hétérogène 

Autres milieux 
non végétalisés 

- X X Hétérogène 

Tableau 1:Typologie utilisée pour la cartographie des grands types de végétation du Finistère (La dernière colonne fait 
apparaitre les classes de végétation traitées de manière hétérogène lors des trois phases de cartographie (évolution de la 

typologie)) 
 

III. Données géographiques mobilisées 

III.1. Données images 

Les images choisies pour cette étude sont les ortho-images en infra-rouge couleur produites par lôInstitut 
National de l'Information Géographique et Forestière (IGN-F) (BDORTHO IRC®). Les images utilisées ont une 
résolution spatiale de 50 cm et leur spectre sô®tend de 0,5 µm à 0,9 µm. 

 

Données images Territoire du PNR 
dõArmorique 

Territoire de Brest 
métropole 

Autres territoires 
finistériens 

Année de prise de vue des 
images utilisées 2009 2009 2015 

Tableau 2: Dates de prise de vue des images utilisées pour les traitements 
 

III.2. Données auxiliaires 

La m®thode de cartographie int¯gre lôutilisation de plusieurs couches SIG et images de texture auxiliaires, ce 
qui permet de mieux discriminer les végétations dont les signatures spectrales sont proches et les végétations qui 
ne se distinguent qu'¨ partir de crit¯res ®cologiques. Pour garantir lôapplicabilit® de la m®thode ¨ lôensemble de la 
Bretagne, les couches disponibles sur lôensemble de ce territoire ont été privilégiées. 

Lôobjectif ®tant par ailleurs de produire une cartographie ¨ lô®chelle du 1/25 000, seules des sources 
cartographiques compatibles avec cette échelle sont retenues, sauf pour l'enveloppe des sables dunaires issue de 
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la couche géologique du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) (échelle : 1/50 000). Pour rendre 
cette couche compatible avec les traitements, des adaptations aux limites de cette dernière ont été réalisées 
notamment au niveau des zones de dune ayant évolué en zones urbanisées. Les traitements réalisés intègrent 
des donn®es auxiliaires sous forme de donn®es SIG issues directement des bases de donn®es de lôIGN-F, du 
BRGM, du Forum des Marais Atlantiques (FMA), du Forum Centre Bretagne Environnement (FCBE), du Service 
Hydrographique et Océanographique de la Marine (SHOM), de l'Office National de la Chasse et de la Faune 
Sauvage (ONCFS), de lôAgence de Services et de Paiement (ASP) ou sous forme de données SIG élaborées à 
partir dôautres couches dôinformation (Tableau 3) ou sous forme dôimages de texture dérivées des ortho-images 
IRC (Tableau 4). 

 

Territoire 
Donnée SIG (Base 
de données) 

Producteur(s) 
de la donnée 
brute 

Date de 
production/act
ualisation 

Echelle 
dõexploitation 

Commentaires [Territoire pour lequel la 
couche SIG/base de données est disponible] 

PNR 
dõArmorique 

Zones humides 
effectives 
(inventaire 
incomplet) 

Partenaires de 
l'IPZH29 

 Novembre 
2014 

1/25 000 

Donnée provenant de la couche « Zones 
humides effectives » (fiabilité 5 et 6) compilée 
par le Forum des Marais Atlantiques dans le 
cadre de l'inventaire permanent des zones 
humides du Finistère. En novembre 2014, 
lôinventaire nô®tait pas complet sur lôensemble 
des communes du PNR dôArmorique, cela 
concerne : Molène, Ouessant, Roscanvel, Argol, 
Plounéour-Menez, Le Cloitre Saint Thégonnec 
et Plougonven. Sur ces communes, ce sont les 
donn®es anciennes dôinventaire, Natura 2000 ou 
ZNIEFF qui ont été utilisées 
[DEPARTEMENTAL] 

Brest 
métropole 

Zones humides 
effectives 
(inventaire complet) 

Partenaires de 
l'IPZH29 

Octobre 2016 1/25 000 

Donnée provenant de la couche « Zones 
humides effectives » (fiabilité 5 et 6) compilée 
par le Forum des Marais Atlantiques dans le 
cadre de l'inventaire permanent des zones 
humides du Finistère [DEPARTEMENTAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Zones humides 
effectives 
(inventaire complet) 

Partenaires de 
l'IPZH29 

Février 2018 1/25 000 

Donnée provenant de la couche « Zones 
humides effectives » (fiabilité 5 et 6) compilée 
par le Forum des Marais Atlantiques dans le 
cadre de l'inventaire permanent des zones 
humides du Finistère [DEPARTEMENTAL] 

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Parcellaire 
(BDPARCELLAIRE
®) 

IGN-F 2013 1/25 000 
Donnée provenant  de la couche en format 
vecteur « PARCELLE » [NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Parcellaire 
(BDPARCELLAIRE
®) 

IGN-F 2017 1/25 000 
Donnée provenant  de la couche en format 
vecteur « PARCELLE » [NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique 

Bâti (BDTOPO®) IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de la couche 
« BATI_INDIFFERENCIE », 
« BATI_INDUSTRIEL », 
« BATI_REMARQUABLE », « CIMETIERE », 
« CONSTRUCTION_SURFACIQUE », 
« PISTE_AERODROME », « RESERVOIR » et 
« TERRAIN_SPORT » [NATIONAL] 

Brest 
métropole 

Bâti (BDTOPO®) IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de la couche 
« BATI_INDIFFERENCIE », 
« BATI_INDUSTRIEL », 
« BATI_REMARQUABLE », 
« CONSTRUCTION_SURFACIQUE » et 
« RESERVOIR » [NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Bâti (OCS-GE®) IGN-F 2015 1/25 000 
Donn®e produite par lôIGN-F pour ce programme 
avec la m®thodologie propre ¨ lôOCS-GE 
[NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Routes 
(BDTOPO®) 

IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de la couche 
« CHEMINS » (buffer de 3 mètres de large), 
« ROUTES_PRIMAIRES » (buffer de 10 mètres 
de large), « ROUTES_SECONDAIRES » (buffer 
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de 5 mètres de large) et « VOIE_FERREE » 
(buffer de 8 mètres de large) [NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Routes (OCS-GE® 
et BDTOPO®) 

IGN-F 
OCS-GE 2015 
BDTOPO 2016 

1/25 000 

Donn®e produite par lôIGN-F pour ce programme 
avec la m®thodologie propre ¨ lôOCS-GE. Ont 
été ajoutés à cette couche les « CHEMINS » de 
la BDTOPO, quelques « ROUTES 
SECONDAIRES », les « VOIE_FERREE » et les 
« GARE » et « GARE DE TRI » quand elles ne 
sont pas déjà présentes dans la couche OCS-
GE [NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Surfaces en eau 
(BDTOPO®) 

IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de la couche 
« TRONCON_COURS_EAU » (buffer de 8 
mètres de large) et « SURFACE_EAU » 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Surfaces en eau 
(BDTOPO®) 

IGN-F 2016 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de la couche 
« TRONCON_COURS_EAU » (buffer de 8 
mètres de large) et « SURFACE_EAU » 
[NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique, 
Brest 
métropole et 
autres 
territoires 
finistériens 

Zone intertidale 
(Trait de côte 
HISTOLITT®) 

IGN-F /SHOM 2009 1/25 000 

Donnée provenant de la numérisation par le 
CBN de Brest de la zone située au-delà des 
laisses des plus hautes eaux (millésime 2009) 
[NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique, 
Brest 
métropole et 
autres 
territoires 
finistériens 

Tourbières FCBE 2001-2003 1/25 000 
Donnée créée à partir de la couche "tourbière" 
sans les zones périphériques 
[DEPARTEMENTAL] 

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Roselières ONCFS 2005 à 2008 1/25 000 
Donnée extraite de la couche "Roselière" de 
lôONCFS (unit® minimale : 10 000m²) 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Roselières ONCFS 2005 à 2008 1/25 000 

Donnée extraite de la couche "Roselière" de 
lôONCFS (unit® minimale : 10 000m²) 
[NATIONAL] et révisée par le CBN de Brest au 
cours des traitements par lôadjonction de zones 
et re-délimitation des contours par 
photointerprétation (unité minimale 25m²) 

PNR 
dõArmorique, 
Brest 
métropole et 
autres 
territoires 
finistériens 

Placages rocheux IGN-F 2011 1/25 000 

Donnée provenant de la numérisation par le 
CBN de Brest des placages rocheux intertidaux 
du SCAN25 (millésime 2011) de l'IGN-F 
[NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique, 
Brest 
métropole et 
autres 
territoires 
finistériens 

Sables dunaires 
(Bd Objet-Géol-50) 

BRGM 2005 1/50 000 

Donnée extraite de la couche « 
GEO050K_HARM_029 » (millésime 2005) 
[NATIONAL] et révisée par le CBN de Brest à la 
marge pour supprimer de la couche les zones 
aujourd'hui urbanisées  

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Forêts 
caducifoliés (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2009 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Forêts 
caducifoliés (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 
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PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Plantations de 
caducifoliés (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2009 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Plantations de 
caducifoliés (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique et 
Brest 
métropole 

Plantations de 
sempervirents (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2009 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Plantations de 
sempervirents (BD 
Forêt®V2) 

IGN-F 2014 1/25 000 

Donnée provenant de la fusion de certains 
postes typologiques de la couche BD Forêt®V2 
au niveau "types de formations végétales" 
[NATIONAL] 

Brest 
métropole 

Cultures (Registre 
Parcellaire 
Graphique) 
D®claration ¨ lõ´lot 

ASP 2012 1/5 000 

Donnée provenant de la fusion des postes 
typologiques relatifs aux cultures et prairies 
temporaires du Registre parcellaire graphique 
[NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Cultures (Registre 
Parcellaire 
Graphique) 
Déclaration à la 
parcelle 

ASP 2016 1/5 000 

Donnée provenant de la fusion des postes 
typologiques relatifs aux cultures et prairies 
temporaires du Registre parcellaire graphique 
[NATIONAL] 

Tableau 3: Données auxiliaires vectorielles intégrées aux traitements des images 
 

Tableau 4: Données auxiliaires matricielles intégrées aux traitements des images 
 

Territoire Images de 
texture (image 
brute) 

Producteur de 
la donnée 
brute 

Date de 
production/act
ualisation 

Echelle 
d'exploitation 

Commentaires [Territoire pour lequel la 
couche SIG/base de données est disponible] 

PNR 
dõArmorique 

Energie  
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2015 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2009 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 

PNR 
dõArmorique 

Homogénéité 
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2015 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2009 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 

Brest 
métropole 

Energie  
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2017 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2009 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 

Brest 
métropole 

Homogénéité 
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2017 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2009 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Energie  
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2018 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2015 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 

Autres 
territoires 
finistériens 

Homogénéité 
(BDORTHO 
IRC®) 

IGN-F 2018 1/5 000 
Cette donnée de texture est dérivée de la 
BDORTHO IRC® 2015 sous ENVI sur la bande 
du PIR [NATIONAL] 
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Disparité entre les 
différentes entités 
cartographiques  

Données concernées 
PNR 

dõArmorique 
Brest 

métropole 

Autres 
territoires 

finistériens 
Observations Conséquences 

Images  
Date des images 

utilisées 
2009 2009 2015 

Des ortho-images plus récentes (2012) étaient disponibles 
lors de la r®alisation des cartographies du PNR dôArmorique 
et Brest m®tropole mais leur mauvaise qualit® nôa pas permis 

de les utiliser 

Carte plus actuelle sur les autres territoires finistériens, reflétant la 
répartition des grands types de végétation à une date proche de celle de la 
publication de la carte 

Données auxiliaires  

 Zones humides 
effectives (Inventaire 
permanent des zones 

humides) 
 

Novembre 2014 
Incomplète 

Octobre 2016 
Complete 

Février 2018 
Complete 

Le Forum des Marais Atlantiques se charge de regrouper les 
inventaires communaux des zones humides réalisés selon 
une m®thode standardis®e. En lôabsence dôinventaire 
communal, les végétations des zones humides sont 
identifiées à partir dôune information moins pr®cise et 
ancienne (donn®es dôinventaire, Natura 2000 ou ZNIEFF). En 
novembre 2014, lôinventaire nô®tait pas complet sur 
lôensemble des communes du PNR dôArmorique, cela 
concerne : Molène, Ouessant, Roscanvel, Argol, Plounéour-
Menez, Le Cloitre Saint Thégonnec et Plougonven. 

Pour les communes du PNR dôArmorique dont lôinventaire nô®tait pas 
encore ¨ jour, lôidentification des zones humides est moins pr®cise pour 
certaines classes. Cela concerne : 

- Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes)/Prairies 
et pelouses humides (hors marais salés) 

- Landes sèches et mésophiles/Landes humides 
- Fourrés secs et mésophiles/Fourrés humides 
- Forêts sèches et mésophiles/Forêts humides 

Registre Parcellaire 
Graphique (RPG) 

Non utilisé 

Millésime 
2012 = 

déclaration à 
lôilot 

Millésime 
2016 = 

déclaration à 
la parcelle 

Le registre parcellaire graphique est une base de données 
géographique servant de référence à l'instruction des aides 
de la politique agricole commune (PAC). Depuis 2016, elle 
contient les contours des parcelles et lôinformation sur la 

culture majoritaire de la parcelle.  

Sur le PNR dôArmorique, la distinction entre les cultures/prairies 
temporaires et les prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) 
se faisait essentiellement par photointerpr®tation. Lôutilisation du RPG 
permet donc un gain de temps. 
Historiquement, les d®clarations se faisaient ¨ lô´lot. Depuis 2016 la 
méthode a évolué et est beaucoup plus précise puisque la déclaration se 
fait à la parcelle. La qualit® de lôidentification a donc pu °tre am®lior®e 
entre la cartographie de Brest métropole et celle des autres territoires 
finistériens. 

Bâti BD Topo (2014) 
BD Topo 
(2014) 

OCS-GE 
(2015) 

LôOCS GE est une base de données de référence pour la 
description de lôoccupation du sol de lôensemble du territoire 
m®tropolitain et des d®partements et r®gions dôoutre-mer 
(DROM). Elle est produite à partir de données existantes 
extraites des bases de donn®es de lôIGN, et de toutes autres 

données mobilisables issues de référentiels nationaux ou 
locaux. 

Dans lôhypoth¯se o½ lôOCS-GE devait °tre d®ploy®e sur lôensemble de la 
Bretagne par lôIGN, il a ®t® d®cid® dôutiliser le poste ç Bâti » de cette base 
afin dôavoir une compatibilit® entre la carte des grands types de v®g®tation 
et lôOCS GE qui constitue une couche de r®f®rence. 

Routes BD Topo (2014) 
BD Topo 
(2014) 

OCS-GE 
(2015) et BD 
Topo (2016) 

Voir ci-dessus 

Dans lôhypoth¯se o½ lôOCS-GE devait °tre d®ploy®e sur lôensemble de la 
Bretagne par lôIGN, il a ®t® d®cid® dôutiliser le poste ç Route » de cette 
base afin dôavoir une compatibilit® entre la carte des grands types de 
v®g®tation et lôOCS GE. 

Identification de 
certaines classes de 
végétation 
 

Présence de 

« haies et talus » en 
lisières forestières 

Oui Oui Non 

Sur les cartographies du PNR dôArmorique et Brest 
métropole, de nombreux artefacts liés à la présence 
dôombres en bordure des for°ts qui ont n®cessit® une 
évolution de la méthode pour corriger ces artefacts. 

Sur estimation des « végétations des haies et talus » sur les territoires du 
PNR dôArmorique et de Brest m®tropole (notamment en bordure de for°ts 
et boisements) 
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Adaptation des 

contours des 

roselières 

Non Non Oui 

La couche dôinventaire des roseli¯res de lôONCFS est 
imprécise dans certaines zones et ne relève que de 

roselières de 1 ha et plus, seuil trop élevé par rapport à notre 
échelle de cartographie (1/25 000). 

Révision des contours au cours des traitements par lôadjonction de zones 
et re-délimitation par photointerprétation (unité minimale 25m²) sur la carte 
des autres territoires finistériens. 

Identification des  

« vergers »  
Non Oui Oui 

Les vergers sont des végétations qui sont des éléments 
caractéristiques du paysage de certaines zones de la région 
et quôil est donc int®ressant dôidentifier. Compte tenu de leur 
importance et leur r¹le fonctionnel lors de lôidentification des 
continuités écologiques, il a été décidé de les différencier des 

autres terrains cultivés (classe « cultures ») 

Ajout de la classe « vergers » à la typologie des cartes du territoire de 
Brest métropole et des autres territoires finistériens. 
Sur le territoire du PNR dôArmorique, les vergers sont int®gr®s ¨ la classe 
« cultures » 

Identification des 

« coupes 

forestières » 

Non  Oui  Oui  
Les coupes forestières de moins de 5 ans sont facilement 
identifiables et intéressantes à mettre en évidence car ils 

constituent des terrains en transition. 

Ajout de la classe « coupes forestières » à la typologie de la carte du 
territoire de Brest métropole et des autres territoires finistériens. Sur le 
territoire du PNR dôArmorique, les coupes foresti¯res sont int®gr®es ¨ la 
classe « Autres milieux non végétalisés » 

« Parcs et jardins » Non Oui Oui 

Suite ¨ lôutilisation des cartes du PNR dôArmorique et de 
Brest métropole dans le cadre des trames vertes et bleues il 
a ®t® d®cid® dôint®grer les cimetières et les stades enherbés 

à la classe des « Parcs et jardins » 

Ajout des cimetières (initialement classés en « Autres milieux non 
végétalisés ») et des stades enherbés (initialement classés en « prairies et 
pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) ») sur le territoire de Brest 
métropole et sur les autres territoires finistériens à la classe « Parcs et 
jardins ». 

Piste aéroport Non Oui Oui 
Le rev°tement des pistes dôa®roport se rapproche davantage 
de celui des routes que des autres milieux non végétalisés 

Ajout des pistes des aéroports initialement classées en « Autres milieux 
non végétalisés » dans la classe « Routes » sur le territoire de Brest 
métropole et sur les autres territoires finistériens 

« Rochers, falaises, 

sables littoraux et 

autres milieux non 

végétalisés  » 

divisés en 

« Rochers, falaises, 

sables littoraux » et 

en  

« Autres milieux non 
végétalisés » 

Non Oui Oui 

Les rochers, falaises, sables littoraux regroupent les milieux 
non ou peu végétalisés présents sur le littoral. Les autres 

milieux non végétalisés correspondent aux parkings, entrées 
de champsé 

Précision de la classe « Autres milieux non végétalisés » de la carte du 
PNR dôArmorique et diff®renciation de deux unit®s sur Brest m®tropole et 
les autres territoires finistériens : distinction des milieux littoraux et des 
milieux intérieurs. 

Etape de post-
traitements  

Simplification Non Oui Oui 

Suite ¨ lôutilisation des cartes sur le PNR dôArmorique il a ®t® 
mis en évidence que le poids des couches était un frein à 

leur exploitation. La méthode a été améliorée pour simplifier 
les polygones. 

Réduction du poids de la couche SIG produite, permettant une meilleure 
utilisation  

Tableau 5 : Bilan des disparit®s entre les trois entit®s cartographiques (PNR dôArmorique, Brest m®tropole et autres territoires finistériens) 
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Le tableau 5 résume les disparités entre les trois entités cartographiques qui composent la carte des grands 
types de végétation du Finistère dôun point de vu de la typologie, des donn®es et de la m®thode.  

 

IV. M®thodes de traitement dôimages et de validation des donn®es 

Deux méthodes de traitement ont été combinées : l'une automatique qui utilise les ortho-images et les couches 
SIG et l'autre manuelle qui utilise la photointerprétation. 

IV.1. Lõapproche orient®e-objet 

Lôapproche orient®e-objet a été utilisée pour traiter les images à partir de la licence « Developer » du logiciel 
« eCognition è. Cette approche se d®roule en deux ®tapes. Dans un premier temps, ¨ partir de lôimage de l'IGN-F 
(a), on réalise une segmentation en fusionnant des pixels adjacents ayant des caractéristiques similaires pour 
former des objets homogènes (b), puis on classe ces objets suivant des critères de forme, de texture, de couleur 
et de contexte, crit¯res que lôon a d®finis au pr®alable pour chaque classe (c) (Figure 2). Cette op®ration de 
"classification" permet d'obtenir, in fine, un ensemble de polygones rattachés aux différentes classes de la typologie 
de végétation arrêtée.  

 
Figure 2: Les principales ®tapes de lôapproche orient®e-objet 

 

IV.2. Croisement de données auxiliaires 

Les couches SIG sont utilisées à la fois au cours des étapes de segmentation pour aider à découper des unités 
de v®g®tation homog¯ne et de classification pour affiner lôidentification de certains postes typologiques. 

 

IV.3. La photointerprétation 

Plusieurs ®tudes ont montr® que lôutilisation de la photointerpr®tation accro´t la qualit® des  classifications semi-
automatiques (Eisfelder et al., 2009 ; Schwarzer et al., 2009). Des étapes de photointerprétation ont donc été 
intégrées à la procédure de traitement dôimages au cours des traitements, dôune part pour affiner lôidentification de 
certaines classes, puis en post-traitements dôautre part, pour ®liminer les erreurs r®siduelles. 

 

IV.4. Validation des classifications 

Pour évaluer la fiabilité des résultats des classifications, des matrices de confusion ont été élaborées. Une 
matrice de confusion permet de comparer des objets obtenus par classification semi-automatique avec des points 
de référence et d'attribuer un taux de confiance (fiabilité) pour chaque classe. La matrice de confusion permet 
notamment d'identifier les taux de sur-détection (objets de la classification semi-automatique qui ont été surestimés 
par rapport à la réalité) et les taux de sous-détection (objets de la classification semi-automatique qui ont été sous-
estimés par rapport à la réalité) et de mettre en évidence les classes entre lesquelles portent ces confusions. 
Lô®valuation globale de la qualit® des classifications est ®galement calcul®e, gr©ce ¨ lôindice de Kappa (Girard et 
Girard 2010). Une classification est jugée bonne lorsque l'indice de Kappa est supérieur à 0,8. 

Les points de référence utilis®s pour la validation des traitements dôimages correspondent à des relevés de 
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végétation réalisés dans des végétations homogènes et suffisamment étendues pour avoir une représentativité 
cartographique au 1/25 000.  

Ces points de référence correspondent à :  

- Des relevés réalisés sur le terrain et localisés par un point GPS,  

- Des relevés issus des bases de données du CBN de Brest, en particulier des couches habitats et 
végétations de la base de données « BIG Habitat » (relevés postérieurs à 2008). 

- Des données obtenues par photo-interprétation d'ortho-images et localisées par un pointage (bâti ; routes ; 
rochers, falaises, sables littoraux ; autres milieux non végétalisés ; parcs et jardins ; plans dôeau, cours 
dôeau et v®g®tations associ®es ; champs dôalgues marines ; milieu marin et estran non ou peu végétalisé). 

Un échantillonnage aléatoire a été mis en place pour la collecte des points de validation. Le nombre de points 
est variable dôune classe ¨ une autre, il est fonction de la repr®sentativit® des diff®rentes classes de v®g®tation sur 
lôensemble du territoire et de son int®r°t patrimonial. Un total de 3 452 points de référence (1 445 sur le territoire 
du PNR dôArmorique, 451 pour Brest métropole et 1 544 pour les autres territoires finistériens) a été retenu sur 
l'ensemble du territoire (Figure 3). Ces points sont pour la plupart concentrés dans des secteurs présentant une 
grande diversité de végétations. 

 
Figure 3 : Localisation des points de validation 
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PARTIE 2 : Résultats 

I. Cartes et métadonnées 

Le travail réalisé entre 2016 et 2018 a permis de produire trois couches SIG couvrant lôensemble du Finist¯re. 
Au total, ce sont près de 680 656 ha de surface terrestre et intertidale qui ont été cartographiés. 

 PNR dõArmorique Brest métropole 
Autres territoires 
finistériens 

Année de cartographie 2016 2017 2018 

Nombre de polygones (terrestre et 
intertidale) 

348 581 116 487 766 359 

Surface cartographiée (terrestre et 
intertidale) en km² 

1 545 383 4 877 

Surface cartographiée (terrestre et 
intertidale) en hectares 

154 516 38 358 487 782 

Tableau 6 : Caractéristiques des couches SIG 

 

Pour ces trois territoires, différents types de cartes sont disponibles au format SIG et image. Chaque carte peut 
être visualisée et téléchargée via le catalogue des données géographiques du CBN de Brest 
(http://www.cbnbrest.fr/geonetwork/) et de GeoBretagne (https://cms.geobretagne.fr/). 

 Chaque carte est accompagn®e dôune notice dôaccompagnement d®taillant la m®thode, les r®sultats et les 
fiches descriptives de chaque grand type de végétation ainsi que dôune fiche de m®tadonn®es pr®cisant le contenu 
de la couche SIG, les sources et les modalit®s dôutilisation et de citation de la carte.  

La combinaison des trois cartes permet dôobtenir une vision globale du paysage et des types de v®g®tation sur 
lôensemble du d®partement du Finist¯re.  

A titre dôexemple, quatre cartes sont pr®sent®es ci-après: 

- Une carte au niveau« Grands types de végétation » au 1/630 000 

- Une carte au niveau « Physionomie de la végétation » au 1/630 000 

- Une carte au niveau « Occupation du sol » au 1/630 000 

- Une carte au niveau « Grands types de végétation » au 1/25 000 sur le secteur de Bénodet 

- Une carte au niveau « Grands types de végétation » au 1/25 000 sur le secteur de Saint-Urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cbnbrest.fr/geonetwork/
https://cms.geobretagne.fr/
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Pour chaque type de végétation cartographié un taux de confiance (fiabilité de la classification exprimée en 
pourcentage, calculée en faisant la moyenne entre les taux de sous-détection et de sur-détection) a été calculé 



18 

depuis le niveau typologique le plus fin (grands types de végétation) jusqu'au niveau le plus agrégé (occupation du 
sol). Ces taux sont présentés dans les fiches (partie 2) des notices correspondant à chaque couche SIG par 
l'intermédiaire d'un pourcentage de sous-détection et de sur-détection. Sur les cartes, ils apparaissent en légende 
sous la forme d'un code couleur : 

Taux de confiance bon (entre 80 et 100%) 

Taux de confiance moyen-bon (entre 70 et 80%) 

Taux de confiance moyen-faible (entre 60 et 70%) 

Taux de confiance faible (entre 40 et 70%) 

 

Le calcul de l'indice kappa (fiabilité globale de la carte) pour chacun des trois niveaux de restitution indique 
de bons résultats (une classification est jugée bonne lorsque l'indice de Kappa est supérieur à 0,8) : 

 

Coefficient Kappa PNR dõArmorique Brest métropole 
Autres territoires 

finistériens 

Occupation du sol 0,863 0,832 0,903 

Physionomie de la végétation 0,867 0,859 0,885 

Grands types de végétation 0,794 0,827 0,824 

Tableau 7 : Indice Kappa calculé selon le niveau typologique pour chaque entité cartographique 

 

 

 

 



19 

II. Grands types de végétation cartographiés 

Les types de végétations cartographiés sont présentés par le biais de fiches synthétiques organisées comme suit 
: 
 
Fiche de présentationéééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..16 
 
Végétations naturelles et semi-naturellesééééééééééééééééééééééé.......ééé.18 

Végétations des marais sal®séééééééééééééé.éééééééééééééééé.18 
Roseli¯reséééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.21 
Pelouses sèches des dunes mobiles éééééééééééééééééééééééééééé.23 
Pelouses sèches et mésophiles des dunes fix®eséééééééééééééééééééééé.25 
Prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes)éééééééééééééééééééé.27 
Prairies et pelouses humides (hors marais sal®s)éééééééééééééééééééé..éé.30 
 
Landes sèches et m®sophilesééééééééééééééé  ééééééééééééééé.33 
Landes humidesééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..36 
Tourbières et groupements tourbeux associ®sééééééééééééééééééééééé.39 
 
Fourrés secs et m®sophileséééééééééééééééééééééééééééééééé..42 
Fourrés humides ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.45 
 
Végétations des haies et talusééééééééééééééééééééééééééééééé47 
 
Forêts sèches et m®sophileséééééééééééééééééééééééééééééééé49 
Forêts humideséééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.52 
 
Plans d'eau, cours d'eau et végétations associ®esééééééééééééééééééééé..55 
Champs d'algues marines  ééééééééééééééééééééééééééééééé.é.59 
 

Végétations artificielles ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé61 
Plantations d'arbres à feuilles caduqueséééééééééééééééééééééééééé..61 
Plantations d'arbres à feuilles persistanteséééééééééééééééééééééééééé.63 
Coupes foresti¯resééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
Vergerséééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé. 
Culturesééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.65 
Parcs et jardinséééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.67 
 

Milieux non ou peu végétalis®séééééééééééééééééééééééééééééééééé69 
Milieu marin et estran non ou peu v®g®talis®ééééééééééééééééééééééééé69 
Rochers, falaises, sables littorauxééééééééééééééééééééééééééééé.. 
B©tiéééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..71 
Routeséééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé73 
Autres milieux non v®g®talis®sééééééééééééééééééééééééééééééé 
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Nom de la classe 
 
 

Des éléments de description de la classe et des végétations qui la composent sont apportés. 
 
Végétations typiques et structurantes : 
Correspond aux végétations qui dominent largement et donnent sa physionomie à la classe. 
Niveau de précision : Classe phytosociologique (nom complet et synthèse en annexe) 
 
Végétations typiques associées :  
Correspond aux végétations que l'on va trouver très souvent en bordure ou en mosaïque avec les végétations 
typiques et structurantes car faisant partie d'un même contexte écologique mais physionomiquement non 
caractéristiques ou de trop faible superficie pour être identifiées au 1/25 000. 
 
Végétations occasionnelles : 
Correspond aux végétations qui se retrouvent parfois en mosaïque avec les végétations typiques et structurantes 
mais qui ne sont pas nécessairement caractéristiques du même contexte écologique. 
 
Pour chaque végétation a été donné : 

- Un nom français 
- Un rattachement à un nom de syntaxon (dans la plupart des cas, ce rattachement correspond au niveau 

macrogroupe et occasionnellement au groupe, à l'alliance ou la sous-alliance de la classification 
physionomique et phytosociologique (Delassus et Magnanon (coord.) 2014)). Voir la classification 
simplifiée en annexe. 

- Une courte description 
- Pour les végétations typiques et structurantes et les végétations typiques associées, les espèces 

caractéristiques de cette végétation (nom latin issu de la nomenclature Taxref5). 
 
Correspondance avec les typologies d'habitats existantes : 
Habitat(s) EUNIS 
Liste des habitats EUNIS qui peuvent être tout ou partie représentés dans cette classe. 
Le code Eunis est extrait du "European Nature Information System", Système d'information européen sur la nature 
(Louvel, Gaudillat et Poncet, 2013). 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire 
Liste des habitats d'intérêt communautaire qui peuvent occuper tout ou partie de cette classe et contextes dans 
lesquels ils sóexpriment. 
Les habitats d'int®r°t communautaire indiqu®s entre parenth¯ses sont les habitats qui sôexpriment normalement 
dans cette classe mais qui ne sont jamais dominants sur le territoire du Finistère. Le code et lôintitul® de lôhabitat 
sont extraits du manuel d'interprétation de l'Union européenne (Anonyme, 1995) 

#

3 

#

# 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire : 

Oui/Non/Pro parte 

 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire 

prioritaire : 

Oui/Non/Pro parte 

 

Zone humide : 

Oui/Non 
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Mode d'identification : 
Techniques mobilisées pour identifier la classe (sont cochées celles ayant effectivement servi à identifier la classe) 
: 

 Couche SIG (Pour connaitre les couches utilisées par classe et par territoire, se référer aux notices détaillées) 
 Télédétection 
 Photointerprétation 

 
Evolution du mode d'identification entre 2016 et 2018 : 

Non 
Oui 

Dans le cas dôune ®volution du mode dôidentification entre 2016 et 2018, description des modifications. 
 
Confusions possibles avec d'autres classes : 
Courte description des végétations avec lesquelles les végétations de cette classe peuvent être confondues. 
 
Répartition : 

 
Répartition à la maille 1km x 1km de la classe à l'échelle du Finistère 
 
Surface en hectares occupée par la classe sur le territoire du PNR dôArmorique, de Brest m®tropole, des autres 
territoires finistériens, du Finistère et pourcentage du Finistère couvert par cette classe. 
 

 



22 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Végétations des marais salés 
 
 

Végétations se développant sur le schorre et la haute slikke des vasières littorales. La végétation est 
soumise ¨ lõinfluence des mar®es et subit des cycles dõinondation et dõexondation par lõeau de mer. 
Les diff®rentes communaut®s v®g®tales de cet habitat sõorganisent en fonction de la dur®e et de la 
fréquence des inondations marines. 
 
Végétations typiques et structurantes :  
 

- Gazons annuels à salicornes (Thero - Suaedetea splendentis) 
Communautés annuelles pionnières éphémères des vases salées. Elles occupent les niveaux les plus 
bas ainsi que les cuvettes au sein des prés salés du schorre.  
Espèces caractéristiques : Salicornes annuelles (Salicornia sp.), Soude maritime (Suaeda maritima 
subsp. maritima). 

- Prairies des vases salées à Spartine (Spartinetea glabrae) 
Prairies hautes et denses à caractère pionnier dominées par les graminées du genre Spartina. Elles 
occupent les vases molles et longuement inondables de la slikke ou des dépressions du bas schorre. En 
rade de Brest, ces prairies sont form®es par la Spartine ¨ fleurs alternes, une plante invasive dôorigine 
américaine qui a de plus en plus tendance à coloniser le schorre. Sur le reste du département, elles sont 
principalement constitu®es de Spartine anglaise issue de lôhybridation entre la Spartine ¨ feuilles alternes 
et la Spartine maritime, espèce autochtone. 
Espèces caractéristiques : Spartine maritime (Spartina maritima), Spartine anglaise (Spartina anglica) 
Spartine à fleurs alternes (Spartina alterniflora) 

- Prés salés (Asteretea tripolii) 
Communautés herbacées vivaces du schorre et de la haute slikke. 
Espèces caractéristiques : Glycérie maritime (Puccinellia maritima), Lavande de mer (Limonium vulgare), 
Cochl®aire dôAngleterre (Cochlearia anglica), Plantain maritime (Plantago maritima), Troscart maritime 
(Triglochin maritima) 

- Fourrés bas des marais salés (Salicornietea fruticosae) 
Fourrés bas de la haute slikke, du bas et moyen schorre. Dans le Finistère, il sôagit surtout de fourr®s 
denses à Obione faux-pourpier et de fourrés pionniers ras à Salicorne pérenne. 
Espèces caractéristiques : Obione faux-pourpier (Halimione portulacoides), Salicorne pérenne 
(Arthrocnemum perenne), Soude ligneuse (Suaeda vera), Salicorne en buisson (Arthrocnemum 
fruticosum) 

- Prairies nitrophiles des hauts de marais salés (ordre des Agropyretalia pungentis au sein de la classe 
des Agropyretea pungentis) 
Prairies hautes et denses dominées par les chiendents. Elles se développent sur le haut schorre rarement 
atteint par les marées, notamment au niveau des dépôts de laisses de mer. 

1 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire : 

Oui 

 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire 

prioritaire : Non 

 

Zone humide : Oui 
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Espèces caractéristiques : Chiendent des vases salées (Elymus pycnanthus), Chiendent rampant (E. 
repens) 

 
Végétations typiques associées :  

 
- Roselières halophiles (Scirpetalia compacti) 

Roselières des eaux saumâtres, se développant en bordure des prés salés et sur les vases des estuaires. 
Espèces caractéristiques : Scirpe maritime (Bolboschoenus maritimus), Arroche couchée (Atriplex 
prostrata) 

- Végétations annuelles des hauts de plage (alliance de lôAtriplicion littoralis au sein de la classe des 
Cakiletea maritimae) 
Végétations annuelles éphémères se développant en partie haute des zones enrichies en matériaux 
organiques (laisses de mer) sur les prés salés. 
Espèces caractéristiques : Arroche du littoral (Atriplex littoralis), Arroche couchée (Atriplex prostrata), 
Bette maritime (Beta vulgaris subsp. maritima) 

 
Végétations occasionnelles : 

 
- Prairies humides eutrophes et mésotrophes (Agrostietea stoloniferae) 

Prairies humides des sols mésotrophes à eutrophes, souvent celles subhalophiles en connexion avec les 
prés salés. 

- Herbiers saumâtres (Ruppietea maritimae) 
Herbiers aquatiques enracinés des eaux saumâtres. 

- Herbiers saumâtres (Saginetea maritimae) 
Pelouses annuelles rases et ouvertes, présentes de manière ponctuelle et localisée au sein de la zone de 
contact entre la dune et le pré salé. 
 

Correspondance avec les typologies d'habitats existantes : 
Habitat(s) EUNIS 
A2.5 : Marais salés côtiers et roselières salines 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire 
Ouvertures à salicornes annuelles au sein des marais salés : 
UE1310 : Végétations pionnières à Salicorne et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses. 
UE1320 : Prés à Spartine 

 
Communautés vivaces des marais salés : 
UE1330 : Prés-salés atlantiques (Glauco - Puccinellietalia maritimae) 
 
Communautés de buissons salés thermophiles : 
UE1420 : Fourrés halophiles méditerranéens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi) 
 
Mode d'identification : 

 Couche SIG 
 Télédétection 
 Photointerprétation 

 
Evolution du mode d'identification entre 2016 et 2018 : 

Non 
Oui 

 
 
 
 
 

http://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-9931-synthese?referentiel=bdtfx&niveau=2&module=recherche&action=rechercheAvancee&type_nom=nom_scientifique&gen=Bolboschoenus
http://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-9931-synthese?referentiel=bdtfx&niveau=2&module=recherche&action=rechercheAvancee&type_nom=nom_scientifique&gen=Bolboschoenus&sp=maritimus
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Confusions possibles avec d'autres classes : 
De manière très négligeable, ces végétations peuvent être confondues avec la classe des roselières (fiche n°2), la 
classe des prairies et pelouses mésophiles (hors dunes) (fiche n°5) et la classe des prairies et pelouses humides 
(hors marais salés) (fiche n°6), aux limites avec celles-ci. 
 
Répartition : 

 
Répartition à la maille 1km x 1km des végétations des marais salés à l'échelle du Finistère  
 

 PNR dôArmorique Brest métropole Autres territoires 
finistériens 

Total 

Superficie (ha) 296 47 342 685 

    0.10% 
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Roselières 
 
 

Végétations le plus souvent caractérisées par des graminoïdes de grande taille, colonisant les berges des 
plans dõeau et plus rarement des bords des cours dõeau, surtout des estuaires. Les roseli¯res sont 
soumises à inondation régulière et prolongée en eau douce ou en eau saumâtre. 
 
Végétations typiques et structurantes :  
 

- Roselières d'eau douce (Phragmitetalia australis) 
Roselières des eaux douces, se développant sur des sols le plus souvent eutrophes et minéraux (vases). 
Espèces caractéristiques : Roseau (Phragmites australis), Iris faux-acore (Iris pseudacorus), Patience 
dôeau (Rumex hydrolapathum), Petite massette (Typha angustifolia), Grande glycérie (Glyceria maxima) 

- Roselières halophiles (Scirpetalia compacti) 
Roselières des eaux saumâtres, se développant en bordure des prés salés et sur les vases des estuaires.  
Espèces caractéristiques : Scirpe maritime (Scirpus maritimus), Arroche hastée (Atriplex hastata), Jonc 
maritime (Juncus maritimus) 

 
Végétations occasionnelles : 
 

- Herbiers flottants des eaux mésotrophes à eutrophes  (Lemnetea minoris) 
Herbiers aquatiques form®s de plantes flottant librement ¨ la surface de lôeau. 

 
Correspondance avec les typologies d'habitats existantes : 
Habitat(s) EUNIS 
C3.2 : Roselières et formations de bordure à grands hélophytes autres que les roseaux 
D5.1 : Roselières normalement sans eau libre 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire 
Hors habitat dôint®r°t communautaire 
 
Mode d'identification : 

 Couche SIG 
 Télédétection 
 Photointerprétation 

 
 
 
Evolution du mode d'identification entre 2016 et 2018 : 

Non 

2 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire : 

Non 

 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire 

prioritaire : Non 

 

Zone humide : Oui 
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Oui 
Sur la cartographie des autres territoires finistériens, les roselières ont été mieux identifiées par photointerprétation. 
Les contours des roseli¯res issues de lôinventaire de lôONCFS ont été affinés et des roselières de superficie 
inférieure à 1 hectare ont été identifiées. 
 
Confusions possibles avec d'autres classes : 
De manière très négligeable, ces végétations peuvent être confondues avec la classe des végétations des marais 
salés (fiche n°1) quand la surface de la roselière n'est pas suffisante pour avoir été cartographiée par l'ONCFS et 
la classe des prairies et pelouses humides (hors marais salés) (fiche n°6), aux limites avec celles-ci. 
 
Répartition : 

 
Répartition à la maille 1km x 1km des roselières à l'échelle du Finistère 
 

 PNR dôArmorique Brest métropole Autres territoires 
finistériens 

Total 

Superficie (ha) 185 0 516 701 

    0.10% 
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Pelouses sèches des dunes mobiles 
 
 

Pelouses plus ou moins fermées des dunes mobiles et des hauts de plage. Elles forment le plus souvent 
des linéaires peu larges, parallèles au trait de côte. Ces végétations contribuent à la fixation des sables 
dunaires. 
 
Végétations typiques et structurantes : 
 

- Pelouses des dunes mobiles (Euphorbio paraliae - Ammophiletea australis) 
Pelouses assez hautes, plus ou moins ferm®es, domin®es par lôOyat et/ou le Chiendent des sables. Elles 
caract®risent les dunes mobiles directement influenc®es par la proximit® de la mer. Lôimportant syst¯me 
racinaire des graminées contribue à la fixation des sables dunaires. 
Espèces caractéristiques : Oyat (Ammophila arenaria), Chiendent des sables (Elymus farctus), Euphorbe 
des sables (Euphorbia paralias), Liseron des dunes (Calystegia soldanella) 

- Végétations annuelles des hauts de plage (Cakiletea maritimae) 
Végétations annuelles se développant sur les laisses de mer des estrans sableux et vaseux. Les plantes 
profitent des apports en éléments minéraux libérés lors de la décomposition des laisses de mer. Ces 
communaut®s ne sont visibles quôen p®riode estivale, elles disparaissent en hiver.  
Les communautés des estrans sableux sont cartographiées dans cette classe, les communautés se 
développant en lisière des prés salés sont notamment cartographiées dans la classe des « végétations 
des marais salés » (fiche n°1). 
Espèces caractéristiques : Cakilier maritime (Cakile maritima), Arroche des sables (Atriplex laciniata), 
Arroche prostrée (Atriplex prostrata), Bette maritime (Beta vulgaris subsp. maritima) 

- Pelouses des levées de galets et sables grossiers littoraux (Honckenyo peploidis - Elymetea arenarii) 
Pelouses vivaces des hauts de plage de galets et de sable qui profitent des apports en éléments nutritifs 
générés par la décomposition des laisses de mer.  Le système racinaire des plantes caractéristiques est 
vivace, mais les parties aériennes disparaissent en hiver.  
Espèces caractéristiques : Pourpier de mer (Honckenya peploides), Chou marin (Crambe maritima) 

 
Végétations occasionnelles : 

- Communautés annuelles rudérales des milieux dunaires (alliance du Laguro ovati - Bromion rigidi au 
sein de la classe des Sisymbrietea officinalis) 
Pelouses annuelles des arrière-dunes perturbées, caractérisées par la Lagure queue-de-lièvre (Lagurus 
ovatus), la Ravenelle (Raphanus raphanistrum) et les bromes. 

 
 
 
Correspondance avec les typologies d'habitats existantes : 

3 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire : 

Oui 

 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire 

prioritaire : Non 

 

Zone humide : Non 
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Habitat(s) EUNIS 
B1.3 : Dunes côtières mobiles 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire 
Végétation des dunes embryonnaires : 
UE2110 : Dunes mobiles embryonnaires 
 
Végétation des dunes vives : 
UE2120 : Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches) 
 
(UE1210) : Végétations annuelles des laisses de mer 

 
Mode d'identification : 

 Couche SIG 
 Télédétection 
 Photointerprétation 

 
Evolution du mode d'identification entre 2016 et 2018 : 

Non 
Oui 

 
Confusions possibles avec d'autres classes : 
De fortes confusions sont observées avec les pelouses sèches et mésophiles des dunes fixées (fiche n°4) qui 
peuvent s'expliquer par deux facteurs : 

- Concernant la carte du PNR dôArmorique, l'image utilisée date de 2009 ; Or, les points de validation ont 
été réalisés majoritairement en 2015 ce qui entraine un biais dans la validation, les végétations composant 
cette classe pouvant connaitre une évolution rapide (érosion, accrétion). 

- Concernant lôensemble des cartes, les végétations des dunes mobiles s'expriment le plus souvent sur des 
linéaires peu larges et de faible superficie. La différenciation entre les dunes mobiles et les dunes fixée 
nôest pas ais®e ¨ lô®chelle du 1/25 000 et il a été difficile de récolter suffisamment de points de validation. 
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Répartition : 

 
Répartition à la maille 1km x 1km de pelouses sèches des dunes mobiles à l'échelle du Finistère  
 

 PNR dôArmorique Brest métropole Autres territoires 
finistériens 

Total 

Superficie (ha) 3 0 40 43 

    0% 
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Pelouses sèches et mésophiles des dunes 
fixées 

 
 

Pelouses (et prairies) les plus souvent rases des dunes fixées, également appelées « dunes grises ». Ces 
pelouses sõinstallent sur les sables plus ou moins stabilis®s et enrichis en mati¯re organique des arri¯re-
dunes. 
 
Végétations typiques et structurantes : 
 

- Pelouses pionnières des sables fixés (Koelerio glaucae - Corynephoretea canescentis) 
Pelouses rases, plus ou moins ouvertes, des arrière-dunes. Ces pelouses sont souvent riches en 
bryophytes et lichens ce qui leur donne une teinte « grisâtre ». Le substrat sablonneux et très filtrant, la 
végétation est par conséquent adaptée à la sécheresse. 
Espèces caractéristiques : Koelérie blanchâtre (Koeleria glauca), Immortelle des dunes (Helichrysum 
stoechas), Serpolet couché (Thymus  gr. praecox), Laîche des sables (Carex arenaria) 

- Prairies mésophiles dunaires (alliance du Carici arenariae ï Arrhenatherion elatioris au sein de la classe 
des Arrhenatheretea elatioris) 
Prairies dunaires  des sols sablonneux enrichis en humus, parfois entretenues par pâturage et/ou fauche. 
Ces prairies sont souvent dominées par le Fétuque rouge.  
Espèces caractéristiques : Laîche des sables (Carex arenaria), Fétuque rouge (Festuca gr. rubra), 
Panicaut des champs (Eryngium campestre), Gaillet maritime (Galium verum var. maritimum) 
Prairies dunaires à poldériennes, sous-pâturées à fauchées, parfois naturelles (primitives) sur substrat 
sableux enrichi en humus, du domaine nord atlantique. Elles se diff®rencient par la pr®sence dôesp¯ces 
relictuelles des pelouses dunaires, telles que la Laîche des sables (Carex arenaria), le Gaillet maritime 
(Galium verum var. maritimum), la Fétuque des sables (Festuca rubra subsp. arenaria) 

 
Végétations typiques associées : 
 

- Ourlets calcicoles à acidiclines (Trifolio medii - Geranietea sanguinei) 
Pelouses hautes et ourlets des arrière-dunes, souvent associées aux pelouses des sables fixées et aux 
fourrés des arrière-dunes. Ces ourlets, sôinstallent le plus souvent sur des sols sablonneux m®sophiles 
enrichis en matière organique. 
Espèces caractéristiques : Brachypode penné (Brachypodium pinnatum s.l.), Géranium sanguin 
(Geranium sanguineum). 

 
 
 

4 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire : 

Oui 

 

Habitat(s) d'intérêt 

communautaire 

prioritaire : Oui 

 

Zone humide : Non 
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Végétations occasionnelles : 
 

- Prairies subrudérales européennes (ordre des Agropyretalia intermedio - repentis au sein de la classe 
des Agropyretea pungentis) 
Prairies des milieux enrichis, dominées par les chiendents (Elymus plus. sp.) 

- Pelouses annuelles acidiphiles (Helianthemetea guttati) 
Pelouses annuelles des sols peu épais, (ou très drainants), secs en été. 

- Communautés annuelles rudérales des milieux dunaires (alliance du Laguro ovati - Bromion rigidi au 
sein de la classe des Sisymbrietea officinalis) 
Pelouses annuelles des arrière-dunes perturbées, caractérisées par la Lagure queue-de-lièvre (Lagurus 
ovatus), la Ravenelle (Raphanus raphanistrum) et les bromes. 

- Communautés annuelles piétinées (Polygono arenastri - Poetea annuae) 
Pelouses annuelles des lieux fortement piétinés. 

 
Correspondance avec les typologies d'habitats existantes : 
Habitat(s) EUNIS 
B1.4 : Pelouses des dunes côtières fixées (dunes grises) 
 
Habitat(s) d'intérêt communautaire 
Pelouses et prairies des dunes fixées : 
UE2130* : Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises)* 
 
Mode d'identification : 

 Couche SIG 
 Télédétection 
 Photointerprétation 

 
Evolution du mode d'identification entre 2016 et 2018 : 

Non 
Oui 

 
Confusions possibles avec d'autres classes : 
Ces végétations peuvent être confondues avec la classe des pelouses sèches des dunes mobiles (fiche n°3), aux 
limites avec celle-ci. Sur le territoire du PNR dôArmorique, elles sont également sur-estimées au détriment de 
certains fourrés littoraux ras (Crataego monogynae - Prunetea spinosae), notamment ceux qui sont dominés par 
les ronces ou le Troène (Ligustrum vulgare) car ils présentent une texture similaire à celle des pelouses et sont 
donc difficiles à identifier par photointerprétation. Sur lôensemble du Finist¯re, elles peuvent ®galement se 
confondre avec la classe des prairies et pelouses sèches et mésophiles (hors dunes) (fiche n°5) lorsque la dune 
est colonisée par des graminées et de la carotte sauvage (évolution vers de la prairie). 
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Répartition : 

 
Répartition à la maille 1km x 1km de pelouses sèches et mésophiles des dunes fixées à l'échelle du Finistère  
 

 PNR dôArmorique Brest métropole Autres territoires 
finistériens 

Total 

Superficie (ha) 94 0 1064 1158 

    0.17% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 














































































































































































